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Texte de la question

M. René Lioret attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des accompagnants
d'élèves en situation de handicap (AESH), dont le rôle est devenu central dans la mise en œuvre de l'école
inclusive. Alors que le nombre d'élèves en situation de handicap scolarisés en milieu ordinaire progresse
continuellement depuis plusieurs années, la présence des AESH conditionne très largement l'effectivité de leur
inclusion scolaire. Or de nombreuses remontées de terrain signalent des difficultés persistantes. Les AESH
exercent majoritairement à temps incomplet, souvent sur la base de 24 heures hebdomadaires, pour une
rémunération mensuelle qui avoisine fréquemment 900 à 1 000 euros nets. Cette situation conduit nombre
d'entre eux à rechercher une activité complémentaire et contribue au manque d'attractivité du métier, dans un
contexte déjà marqué par un turn-over important. Si l'accès au contrat à durée indéterminée après trois années
d'exercice constitue une évolution positive, les AESH demeurent des agents contractuels sur des missions qui
répondent pourtant à des besoins structurels et durables du service public de l'éducation. Les changements
d'affectation, parfois en cours d'année scolaire, génèrent un sentiment d'instabilité qui nuit à la continuité de
l'accompagnement des élèves. Par ailleurs, la formation initiale, limitée dans son volume, apparaît souvent
insuffisante au regard de la diversité et de la complexité des situations rencontrées, notamment face à des
troubles du comportement ou à des handicaps lourds. De nombreux accompagnants expriment le besoin de
formations continues plus approfondies et mieux articulées avec le travail des équipes pédagogiques. Enfin,
dans certains territoires, des élèves bénéficiant d'une notification d'accompagnement humain ne disposent pas
effectivement d'un AESH, faute de recrutements suffisants, ce qui crée des inégalités territoriales dans l'accès à
l'inclusion scolaire. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre
afin d'améliorer durablement les conditions de rémunération et les quotités de travail des AESH, de renforcer
leur formation initiale et continue, de stabiliser leurs affectations et, plus largement, de sécuriser leurs parcours
professionnels afin de garantir la qualité et la continuité de l'accompagnement des élèves en situation de
handicap.
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